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Le logement social est-il une solution pour
l'avenir ou un héritage aujourd'hui dépassé?

Apparu
au XIXe siècle,
le logement social
a connu depuis
lors une jolie
expansion de son
parc. Quelle place
faut-il lui donner
dans les futures
politiques
de logement?
Une question sur
fond de diver-
gences PS- PTB.

L'expérience vaut le détour: repé-
rer sur Facebook le président
d'une société de logement social

et voir comment son espace sur les ré-
seaux sociaux est envahi de demandes et
de récusations concernant un ascenseur
qui ne fonctionne plus dans telle habita-
tion, une porte qui attend d'être rempla-
cée depuis plusieurs mois dans telle
autre, des listes d'attente interminables
également dont il faut plusieurs années
pour s'extirper. Cette petite musique
quotidienne du logement social a trouvé
récemment de plus puissants échos au
cœur de la campagne des élections com-
munales et des négociations qui ont suivi
dans certaines communes entre le PTE
ctle PS.
Tentons d'isoler quelque peu le sujet
du logement social de ce contexte trop
politicien entre une première formation
à qui cela ne coûte guère de lancer des
chiffres impressionnants de construc-
tion pour les années à venir et une se-
conde qui a peiné lorsqu'elle était au
pouvoir à indiquer qu'elle avait pris la
mesure de certaines situations. Pour ob-
jectiver le tout et répondre notamment à
cette question de savoir s'il faut faire du
logement social une priorité, avecce que
cela supposerait de chantiers de
construction et de rénovation à lancer.

«Ilfaut notamment C0118truireet ré-
nover des logements sociu/L:l',affirmeNi-
colas Bemard, professeur de droit spé-
cialisé notamment sur les questions de
droit au logement (Université Saint-
Louis). Pourquoi? Parce que le logemen.t
sodal a une spécificité par rapport aUiJ.:

autre.ç types de logement,ç: c'el!t le seul
secteur de la location où le loyer est non
seulement régulé mais déterminé llU/!I1Ï
enfonction de,~rel'enus des locataires. »

Juste un filet de sécurité
Aujourd'hui, les listes d'attente dres-
sées par les sociétés de logements so-
ciau.x à Bruxelles et en Wallonie té-
moignent d'une très forte demande (voir
ci-contre) alimentée notamment par des
candidats aux revenus limités.
« Quelque 80 % del! 10Clltaire.~adueL~
n'ont paR de reVe1IlISdu travail, indique
Nicolas Bernard. Il n{'faut pas perdre de
vue cette .çtatistiqile lO1;~qu'onparle du
logement social. Pour ce qui concerne les
liste.ç d'atten te, elle.çsont très 10ngue.I·.A
Bnu'Clle.~, il.y a quelque 45.000 ménageA
inscrits, soit pa.~ loin de 100.000 per-
sonne,ç. On peut déjà dù-e que même en
faisant du logement social une priorité
en termes de construction, 011ne résorbe-

Tapa..~cet écart... J>
La longueur des li~'tesd'attente donne

à voir le nombre de locataires qui, faute
de trouver un logement social, se
tournent finalement vers le marché pri-
vé. « Un de.~ arguments pour ne pas
construire davantage de logements 80-

cia14l', c'e.~tde dire que cela t'a créer lm
appel d'air, affirmeNicolas Bernard. Ce-
la 11apas de .~e118.L'appel d'aù; il est déjà
là. »

«Beaucoup des gens qui se t(furnent
vers le privé tombent dans des im-
meubles subdh'ù'és, dans des apparte-
ments trop petits pour leursfamilles, af-
firme Mathieu Van Criekingen, profes-
seur de géographie urbaine (ULB).Sou-
vent, celL:r:-cisont al/ssi en mauvais état.
Du point de vue de.~conditions de 1)Ze.la
dC11ul1lllequ 'i/sformulent d'avoir des 10-
gelnents de meilleure qualité est légi-
time. » Elle passerait pour le coup par du
logement social.« Celui-ci est en tout cas
une solution pOllr avoir de/! logements
confortables il des tal'if.ï adaptéJJ Cl/L:l:re-
venu.~ lesplus modeste,~ », indique Pierre
Frankignoulle, historien (ULiège).
Contrairement à d'autres pays, la Bel~
gique semble n'avoirjamais fait du loge-
ment social une véritable priorité même
si le pays a connu plusieurs vagues de
construction, notamment celle de
l'après-guerre. «Les Pay.ç-Ba.ç par
e.1xmple ontfait du logement socÎalun
bras de l'Etat social comme le sont par
e.r:emple les soins de santé gmtulis ou
quasiment gratuit,~ pour tout le monde,
indique Mathieu Van Criekingen. En
Belgique, 0'7111CI jamais été Jllsque-là,
c'est resté une politique secondaire à cOté
,fun o~;ectifgénéral d'accès à la proprié-
té. Longtemps, 011a promu, en Belgique,.
de,~ constructions en périphérie des
grandes t'illes dan.ç un modèle généml

favorüant le crédit hypothécaire, la voi-
ture de société .. ,Dans cette poli tique glo-
bale. le logement ,çocial n 'ajamais été vu
que cO'mme unfilet de sécurité. »

Le risque de construire maJ
Si les autorités belges n'ont pas char-
penté le territoire d'autant de logements
socialLxqu'ailleurs, le parc existant n'est
pas insignifiant tout de même. Com-
ment évaluer son « efficacité» ? Peut-on
le faire en fonction de critères qui té-
moignent de trajectoires ascension-
nelles pour ceux qui les ont occupés?
«Le.~ premier,ç logements sociaud' loca-
tijsétaientdestinés à ullt'classe moymne

d'ouvrier,~ dans une perspective d'ascen-
sùm .~ociale,affirmeNicolas Bernard. Ce
devait être comme line étape dan.ç WI
parcours résidentiel a.çcendant. Par le
jàit des bouleversements démogra-
phiques et sociaux, par lefait des migra-
tion/!, de nOUVEaUT locataires plu.ç
paut'res sont anivés dans un parc qui
avait d~ià commencé à vieillir. Progres-
.<;it'enlent. donc, les logements ,çodau.r
sont devenu.~ des lieux de relégation, de
concentration de pauvreté. Ils sont au-
JOllrd'huidavantage un tel'11lill1JJJqu'ul!
tremplin vel'S autre chase. Villa hauteur
des loyers dans leprivé, unejôis qu'on est
dans un. logement social, (fn n lm sort pas
ou difficilement. »
Siles pouvoirs publics décidaient dans
les années à venir d'accroître l'effort ac-
tuel de construction, il leur resterait en-
core à savoiroù mettre le curseur. Ya-t-il
en la matière des niveaux à ne pas dépas-
ser au risque de briser certains hypothé-
tiques équilibres? «Dans certaines
ville,~,on e,çtà ,13% de logements .mciallif
et ce/a ne po.se aucun problème particu-
lier. Le l'mi risque est surtout de
C011.struire mal: jàire des barres, des
tours, des quartiers isolés sur le terri-
toire, sans équipements collectifs "., in-
dique Nicolas Bemard.
Depuis quelques années, les pouvoirs

publics misent aussi sur une espèce de
«logement social privé» en octroyant
des réductions de 1VA aux propriétaires
privés qui s'engagent à confier leurs loge-
ments à des agences immobilières so-
ciales (AIS). « C'est du logement social
au sens large, On enjàit un objet de ren-
tabilité pour les propriétaires mais cela
me va comme salutiO'n car les lO'ye'r.~Bont
modérés et garantis comme tels par les
agences ùnmobilières sociales. La ques-
tion de savoir .~'ilfalltcon8trlliredu loge-
ment social ne se pose pa.ç pour moi en
des terme.~ exclusifs », indique Nicolas
Bernard. Mathieu Van Criekingen est
plus dubitatif; quant à lui : « L'aPPO'rtde
ces logements est une goutte d'eau. 011
peut inciter les propriétaires prit,à à
passer par ce type de systèma. Mais on
ne peut pas les obligecrà lejàire. » •

MATHIEU COLINET
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HISTOJRE

Des « ambitions )) qui évoluent
le plus souvent, les historiens font re-
monter l'origine du logement social en
Belgique à une loi de 1889. Dans un
contexte de crise du logement ouvrier,
cette nouvelle législation élargit les possi-
bilités de prêts à taux préférentiels. Pour
les ouvriers eux-mêmes - ceux qui
peuvent se le permettre du moins - mais
aussi pour des sociétés de construction
de logements, qui viennent de voir le jour.
Derrière la volonté de créer de l'habitat
se dissimule - mal - aussi celle de
« créer» la famille ouvrière, de J'éduquer,
de la socialiser, de la mettre à l'abri, dans
les consciences de l'époque, de fléaux

En juin dernier, Valérie De Bue (MR),
ministre wallonne du Logement,

dressait un constat sans appel à propos du
logement social au sud du pays: « Le sec-
teur est curactérisé pur un sozu;-jinullce-
ment chronique depuis de nombreuses an-
nées, ce qui lui "/Jautd'être ,~trllctul'ellement
déficitaire.» La Wallonie compte un peu
plus de 100.000 logements sociaux sur
son territoire, mais 48 % d'entre eux se
trouvent en Hainaut et 35 % en province
de Liège où sont implantées la plupart des
64 sociétés de logement de service public.
D'une manière générale, la Wallonie au-

ra besoin de 150.000 logements supplé-
mentaires pour 2026 afin de faire fuce à
J'augmentation de la population ou à
J'éclatement des ménages. Parmi ceux-ci, il
faudrait accélérer la création de logements
sociaux: 40.000 familles sont en attente
d'un toit dans ce secteur. Les délais d'at-
tente sont très variables puisque ces ap-
partements ou ces maisons sont attribués
en fonction de points de priorité comme
les revenus, la taille du ménage ou le statut
professionnel.
L'offre en logements sociaux est chroni-

quement insuffisante. Or, un constat s'im-
pose: le nombre d'hébergements sur le
marché locatif dans le secteur public est
en chute constante depuis plusieurs an-

comme l'alcoolisme, la tuberculose.
Acquisitif et locatif il ses origines, le
logement social va connaître une crois-
sance après la Première Guerre mondiale.
Ce mouvement n'est pas propre il la Bel-
gique. les préoccupations qui lui servent
de ressort parcourent l'Europe occiden-
tale avec des penseurs, des architectes
qui assurent la transition des idées. « En
Belgique, c'est l'inspiration de la cité-jardin
qui va gagner comme une synthèse entre les
avantages des vies urbaine et rurale, in-
dique l'historien Pierre Frankignoulle
(UUège). Toutefois, on ne peut pas propre-
ment parler de cités-jardins mais davantage
de quartiers-jardins, de faubourgs-jardins. »
Après la Seconde Guerre mondiale, le
logement social va se massifier et élargir
son public. Côté architectural, la cité-parc

a la cote, poussant la cité-jardin « dans un
sens davantage fonctionnaliste », selon
Pierre Frankignoulle: « Avec de petites
maisons à un seul niveau, de petits établis-
sements locatifs de deux ou trois étages,
une tour ou l'autre, des maisons unifami-
lia/es en bande aussi pour économiser sur le
gros œuvre. »
Avec l'apparition du chômage de masse
et l'arrivée de populations immigrées, le
logement va creuser son rôle d'accueil
des ménages les plus modestes. «Je ne
sais pas quel idéal soutient aujourd'hui
vraiment le logement social, indique Nico-
las Bernard. Peut-être le droit au logement.
Mais c'est une vaste nébuleuse que cela. En
tout cas aujourd'hui, /'introduction du bail à
durée déterminée garantit que le logement
social soit tourné vers les plus pauvres. »

Wallonie Un plan
à 240 millions
nées. En 2017, on dénombrait 1.559 loge-
ments impossibles à louer en raison de
leur état de vétusté ou de sous-équipe-
ment. Plus paradoxal encore, 3.659 des
100.000 logements sociaux wallons
étaient en vacance locative, c'est-à-dire
qu'ils ne trouvaient pas preneurs parmi les
40.000 familles composant les listes d'at-
tente.
Sur ce point précis, la ministre travaille

sur une réforme de l'attribution des loge-
ments. Des critères mieux affinés lors du
dépôt des demandes et une limitation
drastique du nombre de refus possibles
devraient pernlettre d'attribuer plus rapi-

dement ces logements inoccupés.
Pour nouer les deux bouts enfin, les so-

ciétés publiques de logement se voient
contraintes de vendre certains de leurs
biens ou de les détruire parce que trop
coûteux ou inutilisables. En 2017 toujours,
la Wallonie a construit 490 nouveam: loge-
ments publics, mais elle en a vendu 290 et
rasé 384 autres. Le solde est donc négatif.
Autre constat d'échec patent: la poli-
tique d'ancrage communal qui prévoyait
une obligation de 10 % de logements so-
ciatLx dans chaque localité wallonne. De-
puis 2014, cette politique est au point
mort. Des communes y ont adhéré,

d'autres l'ont simplement rejetée. Bilan de
l'opération, selon Valérie De Bue: "Si
toutes les communes wallonnes det'aù;nt
8:/j c01!liwmer, il jàudrait construire
67.000 logements sociaux. C'est irréa-
liste! »
On va donc passer à autre chose. En

juin, la ministre du Logement a présenté
lm programme d'une durée de sh: ans qui
vise à la construction de 5.758 logements
publics. La démarche s'inscrit dans le
cadre du plan wallon d'investissement du
gouvernement MR-CDH. Une enveloppe
globale de 240 millions est prévue, mais le
financement devra passer aussi par la re-
cherche de partenariats publics-privés.
Les moyens devront aller en priorité à la

remise dans le circuit de 1..'397 logements
inoccupés, à la création de 879 nouveaux
logements et à l'optimisation énergétiques
de 2.792 appartements ou maisons. En
tout, 578 projets concrets bénéficieront du
nouveau subventionnement. Un pas dans
la bonne direction, mais qu'il faut relativi-
ser. L'addition de toutes les demandes du
secteur donne le tournis: 1.017 opérations
immobilières à financer à concun-ence de
1,5 milliard qui permettraient de créer
60.266 logements. On reste loin du comp-
te. _

ERIC DEFFET
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Deux visions
La dernière séquence de
négociations post-électo-
rales l'a démontré: PTa et
PSbutent sur la question du
logement social. Si l'on s'en
tient aux chiffres avancés çà
et là par le premier en ma-
tière de nouvelles construc-

tions, l'effort à porter doit
être important. Jusqu'à faire,
dans les intentions du parti,
du logement social un « bras
de l'Etat social» comme
l'avance Mathieu Van Crie-
kingen. professeur de géo-
graphie urbaine (ULB) lors-
qu'il pointe la situation aux
Pays-Bas? En tout cas, cela
y ressemble.
Le PSn'est pas opposé à de

nouveaux chantiers. Lorsqu'il
menait la majorité wallonne,
des constructions sont régu-
lièrement sorties de terre.
C'est d'ailleurs encore le cas
aujourd'hui. A ce sujet
toutefois, les indicateurs
pointent la nécessité d'en
faire plus et plus vite face à
la croissance de la demande
en logements sociaux qui se
profile pour les années à

venir. Pour y coller, toutes
les pistes semblent bonnes,
notamment celle du « loge-
ment social privé» (contre
une réduction de TVA, des
propriétaires privés confient
leurs logements à des
agences immobilières so-
ciales), sur laquelle le PTa a
peu insisté jusqu'ici.

PS-PTB

Bruxelles
Une très
longue liste
d'attente
A Bruxelles, le manque de logements

sociaux se fait de plus en plus criant
chaque année. Avec la croissance démo-
graphique et l'augmentation de la pau-
vreté en Région bruxelloise, la liste d'at-
tente pour obtenir un logement public
s'allonge. Actuellement, on dénombre
45.478 ménages inscrits pour seulement
36.11710gements. Impossible donc pour
la Région de répondre à la demande ni
maintenant ni dans les 10 ans à venir.
Construire des logemenl~ sociaux est un
véritable parcours du combattant car très
souvent, les projets sont recalés ou
prennent beaucoup de temps car les
communes ne sont pas très enclines à
accueillir une population précarisée qui
va venir gonfler le nombre d'allocataires
sociaux.
Pourtant, depuis 2004, les plans de

construction se multiplient. Le premier a
été mis sur la table par Françoise Dupuis
(PS). L'ancienne secrétaire d'Etat avait
annoncé le chiffre de 5.000 nouveaux
logements dans son Plan régional loge-
ment (PRL). A l'heure actuelle, 1.946 lo-
gements sociaux ont été produits, 728
sont en chantier et 65 disposent d'un per-
mis d'urbanisme, «Nous avons all.~8i
identifié l'emplacement des autre.~ entités
à constr-uire, ajoute Céline Fremault. Ce-
la signifie qu'aujourd'hui 97% du PRL
.~ont identifiés.)J Il manque encore
585 unités à programmer près de 15 ans
après l'annonce du plan.
Pour l'Alliance Habitat, le plan lancé en
2009 par Christos Doulkeridis (Ecolo),
les chiffres ne sont pas beaucoup plus ré-
jouissants. Ce plan prévoyait également
la construction de logements moyens afin
d'aider lesjeunes ménages à s'ancrer dans
la Région bru:xelloise et à créer une plus
grande mixité dans les quartiers et les
projets. D'autres opérateurs comme City-
devou les communes ont ainsi pu partici-
per à la création de logements. L'objectif
était de 6.720 logements publics. Aujour-
d'hui, seulement 12% sont sortis de terre
mais «85 % du programme ont été iden-
tifié.~>}. Cela signifie que 345 sont tou-
jours en construction, 389 ont obtenu
leur permis d'urbanisme, 361 sont tou-
jours dans une procédure de permis d'ur-

M.C.

banisme et 3.849 sont en cours. Dans
cette catégorie, on regroupe les loge-
ments dont la demande de permis est en
cours de rédaction, ceux encore à l'étude
et ceux en attente. Malgré cela, 996 uni-
tés ne sont toujours pas plus concrètes
que la promesse d'un politique en
période électorale.
En 14ans, la Région a donc pu produire
2.464 logements sociaux neufs. Pour
combler cemanque, la ministre du Loge-
ment, Céline Fremault (CDH), a tenté
d'augmenter le nombre de logements en
AIS (agence immobilière sociale) en pro-
posant aux propriétaires des loyers plus
attractifs. Elle a également lancé des ap-
pels d'offres auprès des promoteurs pri-
vés afin qu'ils construisent directement
des logements publics ou alors, la société
bruxelloise du logement social (SLRB)
achète des projets privés ayant déjà obte-
nu leurs permis d'urbanisme. Enfin, la
Région a mis sur pied un plan de rénova-
tion des 3.000 logements vides.
Malgré cela, aujourd'hui, lorsqu'une
personne obtient un logement social, elle
a attendu en moyenne entre 7 et 9 ans, le
délai dépendant du nombre de chambres
désirées. Il manque encore de grands
appartements mais ce sont les logements
une chambre qui sont les plus deman-
dés.•

VANESSA LHUILLIER
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